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OFFRE D’EMPLOI
POUR LE CAMP DE JOUR – ÉTÉ 2009

RESPONSABLE (poste CJ-04)

Description (sommaire) de tâches : Le responsable 
du camp de jour assure, en collaboration avec le 
responsable adjoint du camp de jour, la planifica-
tion, l’organisation et la coordination du fonction-
nement et de la programmation des différentes 
activités du camp de jour. Il assure également la 
gestion du matériel, le suivi budgétaire ainsi que la 
gestion et la supervision du personnel. Il agit aussi 
comme répondant auprès de la clientèle. Le 
responsable du camp de jour est sous la supervision 
du responsable des loisirs.

Exigences (OBLIGATOIRE) : 
- 	Être étudiant
- 	Avoir 18 ans au 30 juin 2009
- 	Être disponible 45 heures/semaine de la fin juin 
	 à la mi-août (pas de vacances durant l’été)
- 	Avoir des disponibilités de fin de semaine 
	 (à partir du mois de mars) pour assister le 
	 responsable des loisirs dans l’embauche du 
	 personnel du camp de jour et pour participer 
	 à des réunions
- 	Suivre une fin de semaine de formation en 
	 animation 
- 	Suivre un cours de premiers soins 
- 	Participer et être présent tout au long du 
	 pré-camp (préparation) 

Atouts :
- 	Avoir de l’expérience au niveau de l’animation 
	 pour enfants
- 	Avoir de l’expérience au niveau de la gestion
- 	Avoir une formation ou étudier présentement 
	 dans un domaine en lien avec l’animation pour 
	 enfants et/ou la gestion

Profil recherché :
- 	Qui aime les enfants
- 	Mature et autonome
- 	DYNAMIQUE et SYMPATHIQUE
- 	Qui a du leadership et de l’initiative
- 	Travaillant
- 	Créatif et débrouillard
- 	Responsable et organisé
- 	Facilité à communiquer et à travailler en équipe

OFFRE D’EMPLOI
POUR LE CAMP DE JOUR – ÉTÉ 2009

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN (poste CJ-05)

Description (sommaire) de tâches : Le préposé à 
l’entretien s’occupe de l’entretien intérieur des bâti-
ments ainsi que de l’entretien extérieur du site du 
camp de jour. Il doit donc s’assurer de la propreté 
du site en général. Le préposé à l’entretien est sous 
la supervision du responsable et du responsable 
adjoint du camp de jour.

Exigences (OBLIGATOIRE) : 
- 	Être étudiant
- 	Avoir 14 ans au 30 juin 2009
- 	Être disponible 30 heures/semaine de la fin juin 
	 à la mi-août (pas de vacances durant l’été)
- 	Suivre une petite formation sur l’entretien du site
- 	Participer et être présent une partie du 
	 pré-camp (préparation) 

Profil recherché :
- 	Qui aime les enfants
- 	Mature et autonome
- 	DYNAMIQUE et SYMPATHIQUE
- 	Qui a du leadership et de l’initiative
-	 Travaillant
- 	Créatif et débrouillard
- 	Responsable et organisé
- 	Facilité à communiquer et à travailler en équipe
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Samedi le 7 février dernier avait lieu la première édition 
de la fête du Château Blanc. Nous étions quelque peu 
nerveux car non seulement c’était la première édition, 
mais de plus, nous recevions, pour l’occasion, six anciens 
joueurs des Nordiques de Québec.

Dès que nous sommes arrivés sur le site, nous pouvions 
sentir l’énergie qui se dégageait, les animateurs, les bé-
névoles, les autres employés ainsi que les fournisseurs 
étaient tous prêts à accueillir les citoyens ainsi que nos 
idoles de jeunesse. De plus, dame nature a été clémente 
en nous offrant une belle température, que pouvions-
nous demander de mieux ? Une victoire de l’équipe 
de Château-Richer ? Fallait  tout de même demeurer 
réaliste !

Une fois sur la glace, les deux équipes ont travaillé fort 
(une plus que l’autre, devinez laquelle?) pour gagner. 
L’équipe de Château-Richer, malgré son travail acharné, 
n’a pas réussi à contrer les anciens joueurs des Nordiques

FÊTE DU CHÂTEAU BLANC - 1ère ÉDITION

La ville de Château-Richer est présentement en 
négociation avec les deux associations de soccer 
(CSCBIO et ASBAG) afin d’offrir une meilleure 
accessibilité aux citoyens désirant s’inscrire pour 
l’été 2009. Vous serez informé éventuellement 
des résultats des négociations.

Ville de Château-Richer

INSCRIPTION SOCCER

ÉTÉ 2009

Association de Soccer Boischatel / l’Ange-Gardien

Pré-inscription 2009
Date limite: 18 mars 2009 (Après cette date, 
possibilité de contingentement)

Vous avez trois (3) possibilités d’inscription pour le 
soccer 2009 soit:

1e possibilité:	
Utiliser les coupons en annexe (reproduire si néces-
saire) et les retourner à l’ASBAG, Case Postale 233, 
Boischatel, G0A 1H0 avant le 18 mars 2009

2e possibilité:	
Util iser dès maintenant le service d’inscrip-
tion en l igne «Act iv i tek» à part i r  du s i te 
www.munic ipal i tedeboischatel .ca

3e possibilité:	
Vous présenter mercredi le 18 mars 2009 de 18h30 
à 20h30 à l’hôtel de ville de Boischatel au 45, 
rue Bédard

Pour toute information, contactez:	
Paul Gariépy, président, (418) 822-1212
Christine Gariépy, directrice technique, (418) 254-4510
Courriel: soccer_intrepides@hotmail.com

de Québec, qui, malgré le fait qu’ils ont quelque peu 
vieilli, ont toujours une excellente vision du jeu, des 
mains incroyables et une vitesse très surprenante. Ce 
fût facile de constater à quel point ces joueurs ont du 
talent. Les anciens Nordiques ont remporté la partie 
au compte de 6 à 3 (sans compter les buts marqués en 
fusillade). Le pointage réel est de 7 à 3, mais l’arbitre-
animateur, M. Sébastien Jolivet, a refusé un but de Réal 
Cloutier pour mettre un peu de piquant dans la partie, mais  
également, disons-le, pour donner une chance à l’équipe 
de Château-Richer ! Quels beaux moments nous avons
pu vivre grâce aux anciens Nordiques, pour plusieurs, 
c’était un rêve de jeunesse qui se réalisait… Bravo aux 
deux équipes ! 

À l’an prochain pour notre deuxième édition !

 Sylvain Tapin
Responsable des loisirs
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Informations générales

Paiement:

Inscription en personne:
Les frais d’inscription sont payables en entier, en 
argent comptant ou par chèque daté du jour de 
l’inscription, à l’ordre de «l’ASBAG».

Par la poste:
Faire parvenir les fiches d’inscription avec un chèque 
à l’ordre de l’ASBAG au Case Postale 233, Boischa-
tel, G0A 1H0 au plus tard le 13 mars 2009.

Mode de paiement:
Possibilité de payer en deux (2) versements pour 
tout montant supérieur à 150$.
1e chèque: 50% payable immédiatement au mo-
ment de l’inscription
2e chèque: 50% payable au plus tard le 30 mars 
2009

L’inscription est valide à la réception du paiement 
et de la photo (pour ceux et celles concernés).

Remboursement:

Avant le début des activités, un remboursement 
sera accepté avec une pénalité de 10$. Cette pé-
nalité ne s’applique pas dans le cas où les activités 
sont annulées par l’ASBAG. Aucun remboursement 
ne sera autorisé après le début de la saison.

OBLIGATOIRE POUR TOUS LES JOUEURS ÂGÉS 
DE 11 ANS ET PLUS, POUR LES ENTRAÎNEURS

ET LES ARBITRES
Au moment de l’inscription, nous avons besoin 
d’une nouvelle photo format passeport.

Équipements pour les joueurs âgés de 8 ans 
à senior:

• 	Le joueur devra avoir des souliers de soccer 
	 et protège-tibias.
• 	Le chandail du joueur sera prêté par l’ASBAG.
• 	Afin que toutes les équipes soient conformes, 
	 les shorts et les bas pour les joueurs seront 
	 vendus par l’Association de Soccer de 
	 Boischatel / l’Ange-Gardien en mai lors de la 
	 remise des chandails.

COÛTS D’INSCRIPTION – SOCCER 2009

Tarification familiale applicable pour la catégorie 
«participation» de novice à U-18 pour les enfants

Tarification familiale non applicable pour:

Adulte	 60$

Senior A	 180$	 220$ (non résident)

Senior AA	 200$	 240$ (non résident)

Fonctionnement de la tarification familiale:

1. Inscrire le premier enfant en commençant par le plus 
vieux.

2. À partir du tableau ci-dessous, chercher le tarif 
applicable pour le deuxième et le troisième enfant 
(s’il y a lieu), et ce, selon la catégorie.

	 Premier	 Deuxième	 Troisième	 Quatrième
	 enfant	 enfant	 enfant	 enfant
	 100%	 75%	 50%	 25%

  Novice	   85$	   64$	 42$	 21$

  U-8 à U-11	 110$	   82$	 55$	 27$

  U-12 à U-14	 120$	   90$	 60$	 30$

  U-15 à U-18	 125$	 94$	 62$	 31$

CAMP DE SOCCER:

De retour à l’été 2009 pour une cinquième année
du 29 juin au 3 juillet (8-10 ans)
du 6 au 10 juillet (11 ans et plus)
Des informations suivront

Avis de recherche:

Vous êtes dynamiques, plein d’idées et de ressources! 
Alors, nous serons heureux de vous accueillir au sein de 
notre association afin d’améliorer les services offerts aux 
jeunes.  Contacter Paul Gariépy, président, 418 822-1212

d’une même famille de Boischatel et de L’Ange-
Gardien s’inscrivant à une même activité.

Novice 5-7 ans 	 (2004-2002)	 85$

Le coût d’inscription inclut le prix du chandail, du 
short et des bas de soccer et la fête de soccer à la 
fin de saison._______________________________________________

U-8 à U-11	 (2001 – 1998)	 110$
U-12 à U-14	 (1997 – 1995)	 120$
U-15 à U-18	 (1994 – 1991)	 125$

Le coût d’inscription inclut l’inscription à un tournoi 
et la fête de soccer à la fin de la saison.
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FICHE D’INSCRIPTION – SOCCER 2009
(reproduire au besoin – coupon d’inscription)

Faire un chèque daté au plus tard le 13 mars 2009 à l’ordre de l’ASBAG et retourner le tout au Case Postale 233, 

Boischatel, G0A 1H0

Nom du participant: ____________________________	______ Prénom: ______________________________________

Sexe:	    M  	    F  	                                               Date de naissance: AA/MM/JJ ___________________________

Adresse: _____________________________________ Ville: _____________________ Code postal: _______________

Tél. rés.: _________________  Tél. bur.: _________________ Courriel: _______________________________________

Catégorie: _____________________________________	 Coût: ________________________________________	

Je suis intéressé (e) à être:

Entraîneur *: ___________________________  Arbitre: * _____________________________

* Formation offerte par l’ASBAG

L’inscription sera valide sur réception du paiement et de la photo (pour ceux concernés)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Photo
obligatoire

U-11 et plus

STATIONNEMENT DE NUIT
Interdit

Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner sur 
les voies et chemins publics de la Ville du 15 novembre 
2008 au 1er avril 2009, entre 23 h et 7 h.

Merci de votre collaboration.

(règlement no 323-00)

NEIGE SUR 
LA VOIE PUBLIQUE

En vertu du règlement concernant les nuisances et ap-
plicable par la Sûreté du Québec, il est défendu de jeter, 
déposer ou pousser la neige dans les rues, les chemins, 
les trottoirs et autres endroits dédiés à la circulation pié-
tonnière ou de véhicules. Les amendes prévues sont de 
100$ pour une première infraction et de 200$ en cas de 
récidive.

(règlement no 361-03)

NUMÉRO D’URGENCE

Lorsque les bureaux de la Ville sont 
fermés, vous pouvez composer le 
418 627-6595 pour des problèmes 
reliés au déneigement, aux travaux 
de voirie et aux inondations. 
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Château-Richer récupère !
En collaboration avec Peintures ré-
cupérées de Québec Inc., la ville de 
Château-Richer désire mettre à la 
disposition de sa population des con-
teneurs réservés pour la récupéra-
tion des huiles moteurs, des filtres 
usagés et la peinture. Il est impor-
tant que tous ces produits soient 
dans leur contenant d’origine.

PRODUITS RÉCUPÉRÉS :

- 	Huile pour moteur à essence 
	 ou diésel ;
- 	Huile à différentiel de 
	 véhicules ;
- 	Huile pour système 
	 hydraulique ;
- 	Huile pour système de 
	 servo-direction ;

- 	Huile pour transmission manuelle ou automatique de 
	 véhicules ;
- 	Filtres à l’huile utilisés pour les moteurs ;
- 	Apprêt et peinture domestique (latex, alkyde, émail) ;
- 	Peinture à métal ou antirouille ;
- 	Teintures ;
- 	Vernis ;
- 	Laques ;
- 	Traitement du bois (préservatif) ;
- 	Peinture en aérosol.

OÙ RÉCUPÉRER ?

Il s’agit de déposer vos contenants à proximité des bacs 
situés près de la caserne incendie de Château-Richer, au 
8006, avenue Royale.

QUAND ?

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30.

- Il est possible dans une unité d’habitation, selon cer-
taines conditions, d’aménager un logement d’appoint 
pour un usage familial.

- Dans les zones comprenant un terrain contigu à 
l’avenue Royale, nul ne peut couper un arbre sans une 
autorisation de la municipalité.

- Un chenil est autorisé exclusivement dans une zone 
forestière, à plus de 2 kilomètres de l’avenue Royale et 
à plus de 300 mètres d’un ruisseau.

- Aucune nouvelle construction n’est autorisée dans une 
bande de 75 mètres de la rivière Sault-à-la-puce ou ses tribu-
taires. Les arbres sont aussi protégés dans cette bande.

- Un seul garage et une seule remise peuvent être 
construits sur une même propriété.

- Avant de débuter des travaux de réparation ou de ré-
novation, d’installation d’une piscine ou d’une clôture, 
un permis ou un certificat d’autorisation est requis.

- Les personnes qui offrent en vente des biens ou des 
services de porte en porte, doivent être en mesure de 
présenter un certificat d’autorisation émis par la mu-
nicipalité. Ceci s’applique entre autre pour la vente ou 
le service d’extincteurs.

Pour information supplémentaire, composez le 
418 824-4294 et demandez le service d’urbanisme.

NOUVELLES EN BREF 
DU SERVICE D’URBANISME

BILAN DES APPELS DU SERVICE 
D’INCENDIE DE CHÂTEAU-RICHER
POUR L’ANNÉE 2008

62 APPELS AU TOTAL :
- 	7 feux de bâtiments ;
- 	2 feux de cheminées ;
- 	2 feux d’automobiles ;
- 	12 appels fondés de systèmes d’alarme ;
- 	8 appels non fondés de systèmes d’alarme ;
- 	4 accidents de la circulation ;
- 	13 feux de broussailles ;
- 	4 appels d’entraide aux villes voisines ;
- 	10 autres types d’appels (installation H.Q., 
	 évacuation médicale, vérifications, etc.)

Service des incendies de Château-Richer

CENTRE DE GÉNÉALOGIE, DES ARCHIVES 
ET DES BIENS CULTURELS DE CHÂTEAU-RICHER
277, RUE DU COUVENT, C.P. 407 CHÂTEAU-RICHER, G0A 1N0      418-824-3079

RAPPEL :
Si vous avez des documents, photographies, cartes mortuaires, 
volumes, images religieuses ou tout autre article dont vous 
voulez disposer, le personnel des archives sera disposé à les re-
cevoir pour compléter les données sur Château-Richer en tant 
que paroisse, en tant que personne y résidant ou ayant déjà 
résidé ici ou d’évènements y ayant eu lieu.

CONSULTATION DE NOS BASES DE DONNÉES :
Les citoyens(nes) invités(es) à venir consulter nos albums 
de photos , de cartes mortuaires et les documents que 
nous avons reçus depuis l’ouverture du centre. C’est 
avec plaisir que nous vous accueillerons.

MERCI
Nos remerciements s’adressent à tous ceux et celles qui 
nous ont transmis tout genre de documents au cours de 
la dernière année. C’est grâce à la participation de vous 
tous que nous pouvons poursuivre notre œuvre.
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8000 $. Depuis le début de février, des Chevaliers de Colomb 
généreux de leur temps, ont frappé aux portes de chacune des 
résidences afin de vous solliciter un don et depuis que cette 
levée de fonds a été lancée, je suis agréablement surpris des 
résultats et de la réponse à notre appel, ça vient dépasser nos 
espérances.    

Au nom de mes frères chevaliers, nous tenons a vous dire mer-
ci pour votre grande générosité et en tant que responsable 
de cette levée de fonds, je n’avais aucun doute que ce serait 
dans un esprit de charité que vous répondriez à notre appel. 
Cette personne pour laquelle vous apportez votre aide, n’est 
peut-être pas l’image parfaite du vrai bon gars mais cela ne lui 
enlève pas le droit d’être aidé. Vous l’avez bien compris, c’est 
un être humain et toute personne qui vit une telle épreuve a 
besoin d’être aidé. Ce geste de charité, de compassion que 
vous gens de Château-Richer témoignez à son égard mérite 
d’être souligné. C’est tout à votre honneur.

Merci à vous, gens de Château-Richer, pour votre don.

Les Chevaliers de Colomb

P.S. Si vous n’avez pas été visité et que vous désirez faire un 
don,         
S.V.P. faire un chèque à l’ordre de : « Fond  André Verreault » 
et le faire parvenir à :       
Paul Houde		  246 , St-Ignace, Château-Richer
Tél. 418 824-3162		  G0A 1N0

Rock-Yves Lachance		  7705, Royale, Château-Richer
Tél. 418 824-4950		  G0A 1N0

Guy Gagnon		  17, Bouchard, Château-Richer
Tél. 418 824-3547		  G0A 1N0

Bonjour à tous: 
L’année Colombienne débute en 
grand avec l’addition de neuf nou-
veaux Chevaliers, à qui je souhaite la 
bienvenue dans notre Conseil. 

Le 28 février sera notre première soirée de l’année 2009, 
suivi de celle du 28 mars prochain et pour terminer, celle 
de la fête des Mères aura lieu le 10 mai. 
J’aimerais dire un gros merci à Mme. Paré et aux gens de l’âge 
d’or pour le dérangement du 3e mardi pour les réunions des 
Chevaliers de Colomb. Les cours de danse ont lieu dans le local 
des Chevaliers, merci aux professeurs pour leur compréhen-
sion. Si c’était possible pour nous d’avoir un local plus grand, 
ça éviterait bien des désagréments à nos voisins. Avec 154 
membres, on est un peu à l’étroit. 
Alors à tous, profitez de nos activités, fraternisez et 
restez de fidèles partenaires. 
Paul Houde

LEVÉE DE FONDS
Bonjour  

Un rappel à vous, gens de Château-Richer ! Comme il a été 
mentionné dans la dernière parution de la Tribune Municipale, 
le conseil des Chevaliers de Colomb s’est engagé à parrainer 
un projet de levée de fonds pour venir en aide à M. André 
Verreault, résident du Rang St-Ignace, à Château-Richer, dont 
la demeure a été complètement détruite par le feu, le 19 octo-
bre dernier. En quelques minutes, sa demeure s’est envolée en 
fumée et pour comble de malheur, il n’a pas d’assurance. M. 
Verreault, un homme de 73 ans, vit seul avec un revenu bien 
modeste, maintenant c’est un homme tout à fait démuni et 
abattu qui se remet lentement de cette dure épreuve. Son sou-
hait pour 2009, c’est de retrouver un toit pour s’abriter, une 
cabane bien ordinaire comme il dit. Aujourd’hui, c’est avec un 
cri de détresse qu’il s’est résigné à faire appel à la grande gé-
nérosité du public.

Fier d’être chevalier et de pouvoir répondre au cri de 
détresse de cet homme désemparé, notre conseil lance 
un appel à la grande générosité du public pour l’appuyer 
dans ce projet d’entraide et redonner le goût de vivre à 
M. Verreault. Les argents recueillis serviront à la construc-
tion d’un petit chalet, tout ce qu’il y a de plus simple, 
quatre murs et un toit, c’est bien ce qui feraient la joie et 
le bonheur de cet homme. Présentement, la levée de fonds a 
été faite auprès de commerces, entreprises, organismes de la 
paroisse et quelques uns de l’extérieur de Château-Richer. Plu-
sieurs conseils de Chevaliers de Colomb de la région 03 et de la 
région 14 ont aussi contribué à cette levée de fonds, ce qui nous 
a permis en date du 5 février 2009 de ramasser tout près de

CERCLE DE FERMIÈRES
DE CHÂTEAU-RICHER

Bonjour à tous,

Nous vous invitons à notre exposition annuelle qui aura 
lieu samedi le 25 avril 2009 de 10 h à 16 h et dimanche 
le 26 avril 2009 de 10 h à 16 h au Centre Olivier Le Tardif 
de Château-Richer. Venez nombreux(ses) nous voir et en-
courager nos membres qui travaillent à sa préparation et 
que nous remercions pour tout le temps qu’elles donnent 
bénévolement. Venez apprécier leur habileté et leur savoir 
faire dans leur participation au Concours d’artisanat textile 
des CFQ 2008-2009.

Nous avons un métier de 100 pouces à vendre avec acces-
soires au prix de 1,200.00$. Pour plus de renseignements 
communiquez avec Ghislaine Verreault au 418-824-3029 
responsable des Arts Textiles ou Raymonde Couillard, 
présidente, au 418 824-4590.

Raymonde Couillard, présidente
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LA FABRIQUE
VOUS INFORME

  CÉLÉBRATION DU PARDON SUIVIE DE LA MESSE
  MERCREDI	 1 AVRIL 2009 	           
  19H00	 PRENEZ NOTE QUE LA 
	 MESSE DE 16H00 EST 
	 ANNULÉE

  CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE SAINTE
  JEUDI SAINT	 9 AVRIL 2009
  19H30	 CÈNE DU SEIGNEUR 
	 SUIVIE DE L’ADORATION 
	 JUSQU’À 23H00

  ADORATION POUR LE JEUDI SAINT
  20H15 À 21H00	 ASSEMBLÉE PRÉSENTE À LA 
	 MESSE ET L’ÂGE D’OR
  21H00 À 22H00	 GROUPE DE PRIÈRES ET LES 
	 FRANCISCAINS
  22H00 À 23H00	 CHEVALIERS DE COLOMB

  VENDREDI SAINT	 10 AVRIL 2009
  15H00	 PASSION DU SEIGNEUR
  19H00	 CHEMIN DE CROIX

  SAMEDI SAINT	 11 AVRIL 2009 
  20H00	 VEILLÉE PASCALE

  DIMANCHE DE PÂQUES	 12 AVRIL 2009 
  11H00	 PRENEZ NOTE DU 
	 CHANGEMENT D’HEURE 
	 POUR LA MESSE DE PÄQUES            

CAMPAGNE DE FINANCEMENT - RESTAURATION DE L’ÉGLISE

La campagne de financement débutée en 2008 se poursuit: 
tel que mentionné lors de l’annonce du projet, nous rappelons 
aux personnes ayant choisi de faire un don réparti sur une 
période de 5 ans qu’elles peuvent maintenant effectuer leur 
second versement et nous invitons par la même occasion, les 
personnes n’ayant pas encore contribué à faire un don.

Grâce à votre générosité, nous sommes convaincus que cette 
campagne de financement sera un véritable succès et nous 
vous en remercions.

Le Conseil de Fabrique

PART – À – DIEU

Pour La Fabrique, la ‘’ Part – à – Dieu ‘’ est une source très 
importante de revenus qui lui permet de répondre à des be-
soins immédiats comme le paiement de ses dépenses cou-
rantes : électricité, chauffage, salaires du personnel et au 
tres. Les mois de février, mars et avril sont toujours les plus 
difficiles, compte tenu des coûts élevés de l’électricité et du

chauffage et du fait que la collecte de la capitation n’a lieu 
qu’en mai.

Sachant que vous avez à cœur la vie de votre communauté 
chrétienne, nous comptons à nouveau sur votre soutien et 
votre générosité : à titre d’information, pour l’année 2008,  le 
montant de la ‘’ Part – à – Dieu ‘’ a été de 30 273,00 $ et pour 
cette année, nous prévoyons un montant de 31 000,00 $.

MARCHÉ AUX PUCES
PRÉPAREZ-VOUS, car cette année encore, nous aurons un mar-
ché aux puces qui devrait se dérouler au milieu de juillet : les 
dates officielles restent à confirmer.

Nous tenons à vous rappeler que cet évènement est majeur 
pour les finances de la Fabrique : en 2008, nous avons recueilli 
près de 14 000 $ et pour cette année, nous gardons le  même 
objectif.

Lors de la grande cueillette dont la date reste à préciser, il nous 
fera plaisir d’aller cueillir chez vous toutes les choses devenues 
inutiles et encombrantes pour vous, mais réutilisables et sus-
ceptibles de trouver preneur.

C’est donc dire que si vous avez de ces choses dont vous 
aimeriez vous départir, veuillez les conserver jusqu’à la grande 
cueillette (meubles, appareils ménagers, électriques et électro-
niques, articles ménagers, vaisselle, vêtements, livres, bibelots, 
jouets, casse-tête et autres objets; cependant, il est à noter 
qu’à défaut de trouver preneur, nous n’acceptons plus 
les meubles télé, les meubles de systèmes de son, les 
matelas ainsi que les pneus). 
Nous comptons sur votre générosité habituelle, car c’est grâce 
à vous et avec vous si nous pouvons obtenir année après an-
née un tel succès et nous vous en remercions.

En terminant, nous vous invitons à venir nous encourager, car 
vous pourrez faire de belles trouvailles à des prix imbattables.

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter Hélène Racine 
Fergusson (418 824-4929).  

GUIGNOLÉE 2008 

À nouveau, vous avez fait preuve d’une très grande générosité: 
les montants recueillis par les marcheurs ainsi que les dons spé-
ciaux reçus à ce jour totalisent une somme d’environ 4000 $.
Le Conseil de Fabrique tient à remercier très sincèrement tous 
les GÉNÉREUX DONATEURS, les commanditaires : MARCHÉ 
RICHELIEU - Alimentation A. Lessard Inc., I G A extra - Bouche-
rie A. Chouinard & Fils Inc., les commerces qui ont donné des 
cadeaux-surprises à faire tirer parmi les bénévoles ainsi que 
toutes les personnes qui ont participé à cette activité.

C’est grâce à vous et avec vous si nous avons réussi à recueillir 
un montant aussi important.

Au nom des personnes que nous pourrons aider, MERCI!



16 Informations diverses 

• 20 tables de jeux •
• Animateurs-croupiers dévoués • Musique d’ambiance •

7ème Édition

Soirée Casino 2009
au centre MGR de Laval de Beauport
Samedi 18 avril, à compter de 19h30

• Maître de jeu • Éclairage • Sonorisation • 
• 18 Black Jack • 2 Poker •

Bonjour à vous tous, comme vous le savez, je suis très impliquée 
dans les scouts. Samedi le 18 avril, nous tenons notre 7ème 
édition de la soirée Casino. J’ai besoin de votre support pour 
faire de notre soirée un succès. J’espère avoir le plaisir de faire 
de vous l’un de nos millionnaires.  Croyez moi c’est une soirée 
merveilleuse à ne pas manquer à Beauport. Le billet est au coût 
de seulement 20$ et vous donnes droit à 10000$ de jetons de 
jeux. De plus une consommation est incluse dans le prix de votre 
billet. Pour ceux que cela intéresse, un service de garde pour vos 
enfants est offert à prix très modique si vous en avez besoin. 
Cette soirée exceptionnelle sera notre plus grande source de 
financement. Tous les profits permettront à nos jeunes de vivre 
de nouvelles expériences dont ils se souviendront toute leur vie. 

Un DÉFI juste pour vous : Devenez croupier d’un soir et ame-
nez minimum trois parents et ami(e)s à votre table (7 places 
par table). Une formation gratuite de croupier est incluse et 
votre billet vous sera gratuitement offert par hébergement

La 8e édition Tournoi de golf
de la Fondation 
se tiendra le 29 mai prochain

« Cette année, réservez tôt votre place ». Voilà le mot d’ordre 
qui anime tous les membres du comité organisateur du 
prochain Tournoi de golf de la Fondation de l’Hôpital Sainte-
Anne-de-Beaupré. Cette 8e édition, qui se tiendra le 29 mai 
prochain au Club de golf Parcours Le Grand Vallon (Beaupré) 
promet d’être des plus enlevantes. Plus de 250 golfeurs et 
golfeuses sont attendus à cet événement philanthropique an-
nuel. Cocktail, souper et de nombreux tirages seront au menu. 
Cette année encore, l’animation sera confiée à l’ex-journaliste 
M. Gilles Jobidon.

La présidence d’honneur pour cette édition de 2009 sera assu-
mée par M. Martin Roy de PMT Roy, entreprise bien connue sur 
la Côté-de-Beaupré dans le domaine du courtage d’assurances 
et des services financiers. M. Paul Chouinard assure toujours 
de main de maître la présidence du comité organisateur 2009. 
Les formulaires d’inscriptions et de commandites seront 
bientôt disponibles.

À propos de la Fondation de l’Hôpital Sainte-Anne de Beaupré
La Fondation de l’Hôpital Sainte-Anne-de-Beaupré est un or-
ganisme à but non-lucratif dont la mission est d’amasser des 
fonds afin de contribuer à l’excellence des services de santé 
fournis à la population de la Côte-de-Beaupré. Depuis 2001, la 
Fondation de l’Hôpital Sainte-Anne-de-Beaupré a investi plus 
de 350 000 $ en achat d’équipements médicaux, en améliora-
tion de la qualité de vie des résidents de l’Hôpital et en perfec-
tionnement pour le personnel soignant et les bénévoles.

Pour information : 418 827-5773, poste 2802

3, rue Fatima est, C.P. 2072, Beaupré
Québec G0A 1 E0

« Parent veut savoir »
Cafés rencontre pour les parents ayant des enfants de 0 
à 5 ans. Ceux-ci permettent aux parents d’échanger sur 
des sujets se rattachant à l’éducation de leur enfant en 
présence d’intervenants qualifiés et de rencontrer d’autres 
parents vivant les mêmes réalités.

De plus, un service de garde est mis à la disposition des 
parents afin que leur enfant puisse bénéficier d’activités 
amusantes et stimulantes. 

Ces rencontres ont lieu chaque mercredi au centre des 
loisirs de Boischatel (165, des Marbres, à Boischatel) et 
chaque jeudi au centre communautaire de Beaupré (3, rue 
Fatima est) à Beaupré et ce, de 9 h à 11 h.

Pour connaître le calendrier des ateliers ou pour plus 
d’informations, contactez Julie Gauthier

(418) 827-4625

touristique en famille. Une belle façon de rassembler les vôtres 
pour une soirée dynamique et inoubliable.

Réservez vite vos cartes au coût de 20$ pour ainsi passer une 
superbe soirée 
Appelez-moi au 418 822-4323 et je vous les ferai parvenir.

PROMOTION FAMILLE-HÔTE : Achetez vos billets avant 
le 31 mars 2008. Soyez accompagné de trois autres per-
sonnes et votre billet vous sera gratuitement offert par 
hébergement touristique en famille. Une belle façon 
d’encourager un organisme pour les jeunes et surtout un 
bien beau moment à passer ensemble à rire et s’amuser.

Soyez assuré(e) que toute aide et soutien sera très apprécié 
pour cette activité. 

Merci à l’avance de votre encouragement et participation, je 
vous attends bien sûr !

Martine Ricard, mère de deux louveteaux et d’un castor
Pour réservation de carte ou information, composez le 
418 822-4323
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Ambulance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .911
Aréna Côte-de-Beaupré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 827-4501
Assurance-Emploi infocentre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1-800-808-6352
Bureau d’enregistrement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4794
Bureau de poste  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4094
Bureau municipal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4294
Caisse populaire du Petit-Pré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 822-1818
Carrefour Jeunesse-emploi Montmorency  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 821-0063
Chalet des loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4365
CLD Côte-de-Beaupré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 827-5256
C.L.S.C. Orléans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 827-5241
Centre anti-poison  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 656-8090
C.S.S.T.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 866 302-CSST (2778)
Commission municipale des archives  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-3079
Commission scolaire des Premières-Seigneuries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 666-4666
Coopérative des Frais funéraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4497
École primaire de la Châtelaine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 821-8077
École secondaire du Mont-Sainte-Anne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 821-8053
Centre Côte-de-Beaupré (éducation des adultes)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 821-8085
Groupement forestier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4431
Hôpital Enfant-Jésus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 649-0252
Hôpital Sainte-Anne-de-Beaupré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 827-3726
Hôtel-Dieu de Québec  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 691-5151
Info-Routière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 888 355-0511
Info-Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 648-2626
Météo, message enregistré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 648-7766
Mont-Ste-Anne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 827-4561
MRC Côte-de-Beaupré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-3444
Office de la protection du consommateur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 643-1484
Pension de vieillesse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1-800-277-9915
Police (administration)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 827-4545
Police (service d’urgence)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .911
Police (cellulaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .*4141
Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .911
Presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 824-4211
Protection de la jeunesse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 649-3526
Régie de l’assurance-maladie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 646-4636
Régie des rentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 643-5185
Régie du logement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 643-2245

Le bottin de la Tribune



MERCI À TOUS LES PARTENAIRES, LES COLLABORATEURS, LES BÉNÉVOLES ET LES EMPLOYÉS !
Si cette fête a pu se concrétiser, c’est grâce à plusieurs personnes qui se sont impliquées de différentes manières. Sans vous, cette fête n’aurait pas eu autant de succès !

Ville de Château-Richer et son conseil pour votre confiance, votre ouverture et votre appui; Les anciens joueurs des Nordiques de Québec (M. Alain Côté, M. Réal Cloutier, 
M. Luc Dufour, M. Marc Fortier, M. Pierre Lacroix et M. Dave Pichette) pour votre présence, votre générosité et votre talent; L’équipe de hockey de la ville de Château-Richer; Le 
Pacte Rural pour votre contribution à la construction de la patinoire; Caisse Desjardins du Petit Pré pour votre contribution à la construction de la patinoire et à votre implication 
directe lors de la journée de la fête; Geco Construction Inc. pour les gradins; BMR pour le chauffage du chapiteau; Les Sept Chutes pour le prêt des chambres à air; Vignoble 
Moulin du Petit Pré, Le Musée de l’abeille, Praline et Chocolat, La Ferme Arthur Cauchon pour votre contribution au panier cadeaux des anciens joueurs des Nordiques 
de Québec; L’Entrepôt du hockey, Louis Garneau, Distribution Sports Loisirs pour les prix de présence; L’auberge Le Petit Séjour pour leur accueil des anciens Nordiques; 
Plaisirs d’hiver pour les prix de présence et votre implication au niveau des activités de loisirs hivernales; La Télévision d’ici pour le tournage de la partie; M. Rock Cloutier, 
l’artiste de la glace, pour son initiative, son travail et son dévouement pour la fête; M. André Tanguay, Mlle Audrey-Anne Tanguay, M. Guy Cauchon, M. Michaël Desbiens 
pour votre travail et votre dévouement pour la fête; M. Guy-Léonard Tremblay pour sa participation et son implication à la fête en tant que maître de cérémonie; M. Pierre Le-
françois pour son implication à la fête en tant qu’arbitre de la partie amicale de hockey; M. Henri Cloutier, M. Raymond Bernier, M. Michel Guimond pour votre présence lors 
de l’inauguration de la patinoire; Mme Lucie Gagnon, Mme Christine Grenier, Mme Caroline Turcotte pour votre aide, votre support et votre participation lors de la fête en 
tant que bénévoles; Mme Cynthia Hovington du CLD de la Côte-de-Beaupré pour son aide, son support et sa participation lors de la fête en tant que bénévole; M. François 
Renaud pour sa confiance, son aide et son support; Mme Guylaine Lefrançois, M. Origène d’Amours et leur équipe de la Caisse Desjardins du Petit Pré, M. Alain Paré, 
M. Frédéric Perron, M. Tommy Verreault, M. Patrick Bisson pour votre implication et votre aide en tant que bénévoles lors de la fête; M. Christian Paré pour sa collaboration; 
Merci également aux employés pour votre énergie et votre travail (M. Nicolas Allard, M. Jean-François Gauthier, Mme Audrey R. Lachance, Mme Lisanne Mathieu, M. 
Jimmy Michaud, Mme Dominique Nadeau, M. Gabriel Paré, Mme Marie-Pier Rhéaume, Mme Marie-Michelle Thibault et Mme Laurie Vaillancourt); Les fournis-
seurs pour votre énergie et votre travail (Autobus Tours Côte-de-Beaupré, M. Sébastien Jolivet, M. Jacques Girard, M. François Meloche, M. Michel Beausoleil, M. 
Lanouette et Badaboum, Restaurant le Montagnais ainsi que M. Adrien Huot et M. René Taillon); Le Bonhomme Carnaval pour sa présence lors de la fête; M. Laurence 
Cassista (Bonhomme Carnaval) et M. Marc Cochrane (articles avant et après la fête) du journal L’Autre Voix pour leur collaboration; M. Daniel Couture pour sa collaboration.




